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1673 Mai [29 . / ] 19 . bzw . August 19 . A
KLAGEN BZW. GEGENKLAGEN VON ZUERICH UND BERN, DEN VERBUENDETEN

GENFS, EINER- UND VON SAVOYEN ANDERSEITS
EA VI 1 , 869 a

"Serenissime Prince
IsQ

Toutes les raisons que V.A. R. [Karl E m a n u e l II . J employé en la

demiere lettre du 28 . février proche passée ont este desia avvanceês en ses

precedentes , et nous avons suffisament répondu par les nostres sur tout par

celle du mois de septembre de l ’année demiere , Mais desirans donner connais¬

sance a V. A. R. et à tout le Monde de la justice de nos actions , nous la prions

de considerer sur le fondament qu ’elle donne à la déclaration qu ' elle a faite

de n ’estre plus engage par le traittê de S. ^ Julien [ vom Jahre 1603 ] . "

"MagnîÂqueA Sex.gne.au tvlu  dieu et Apectaux amü alitez , et Con[ edeJiez.
Noua  ne . AommeA pu Au/vpntA de ce. que voua  dUteA de cÀoytie que voua  avez au[ ~
{lAament répondu pan voa pfieeedenteA aux uuAonA de noAtfie defintene lettre
du. 2.8, dv ievnten. puAêe , puÀAque leA meAmeA nou ont ait connoté.üie à quel
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point voua, chérissez les iterests de la . Ville  de Geneve,  et que vous le
tenez comme propres , si ce que nous vous êcrivimes eut côte considéré ôanô
aucune préoccupation d 'afifiection l ' on en aurait fiait un jugement bien dififie-
rent , laiôiant neantmoinô à part ce qui ne ôert de rien à l ’afifiaire voua ne
trouvarez paô mauvais , que nous répondions a ce , que vous nous dites en pre¬
mier lieu . "

"1 . Que l 'avis de ses sénats [ gemeint von Turin , Chambéry und îHzza ] ne peut

pas l 'autoriser qu 'ils luy doivent estre suspects d 'interests à ses af¬

faires , d 'autant que c 'est de la part de celuy de Savoyê , que viennent

les Contraventions au traittê dont nous nous sommes plaints , et les autres

ont eu assez de concplaissance pour les approver . De sorte que si V. A. R.

use de sa prudence et de son grand Jugement elle ne desavouera , que leurs

Conseils ne peuvent pas passer pour des autoritez en cette rencontre , et

que le droit des Gens ne permet pas qu 'un Prince se dégagé de luy mesme

d 'un traittê solennel fait avec des Voisins sous des prétextes chachez

des contraventions , et qu 'en conséquence on commette des infractions du-

dict traittê , qui vont contre la seuretê de leur Ville , et qui les de-

, pouillent des droits , dont ils ont este en possession avant , et depuis le

, dict traittê . "

"[ a.d] 1. Que l ' avis de nos sénats ne peut pas atomiser la déclamation que
nous filmes de n ' estre plus engage a l ' observation des artites de S .^
Julien , en nous disant que nous n ' avons jamais prétendu d ' autoriser nos
resolutions , et nos déclarations par nos Magistrats , qui n ' ont ny autori¬
té , ny pouvoir qu ' ils ne reçoivent de nous , mais par la raison et le droit
de Gens qui ne permet pas qu ’un souverain se dégagé de luy mesme d ' un
traittê qu ' il a fiait portent aussy sans contredict qu ’il ne soit plus ob¬
ligé a le tenir , si la partie avec la quelle il à contraittê y contre¬
vient de son costê . C' est le fiondement sur le quel nous avons tousiouns
dit d ' avoir fiait la . susdite déclaration concernât les artites de S .^
Julien . Mous avons adjotê dans nostre dertere lettre que nous avions
fiait examiner les contraventions de ceux de Geneve,  et receu sur icelles
les sentimens de tous nos sénats . L' on ne trouvera pas , que de la part de
celuy de Savoyê aucune Contravention ayt esté fiaite,  et s ' il se fit es-
loignê de la raison,  et de la justice , les autres deux sénats de nos es¬
tais ne luy auroiet pas voulu sacrifiier leur constance,  et leur honneur.
Ces sot des Assemblées de Personnage les plus es tairez en ces matières,
t les plus disposez a la Conservation du repos public pour tote sote
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de aoHoyh, , que nouu, ayont, davu> noé utcut *,, et toui lej > bonà PAinceA, quoi
ne veulent peu te detenmlneA. paA leun jugement i>eul dam> du matleAeà de
grande conséquence ont accoutumé de pAcndAc, et suivie lu avis de eu
assembléu mumu aux. occasions , qui AcgaAdent lu utAxingeu qui sont
d ’oAdinaÂAc lu plus Impontantu , Nous vous avons donc écAit , que nous
n ' avions Hcn lait en cela qui ne lut dans lu tieglu de la justice ad-
joutant que s ' il y eut eu Heu d ' en doutten . Volltie que nous avions lait
de siemettAe ce polnct à la connaissance , et au jugement de peasonnu du-
Intenuséu Capablu , et de Conllance lalsolt voln. clalAement que nous ne
voulions que la nalson . Nous ne trouvons donc pas d ’avolA Hcn avancé
que , tnu équitable , ny d’avolA donné sujet à la fiepllque que vous nous
laltu sua ce point . "

2 . Nous avons soustenu a V. A. R. ces Contraventions de la part de ses Minis¬

tres et officiers de Savoyé et les avons spécifiées . "

[ad ] 1. Vous nous dltu en second Heu de nous avolA soustenu des ContAaven-

tlons laites de la pont de nos Ministres et olllcleAS de Savoyé ; C' est
ce de quoy nous ne convenons pas , et sommes pAests d ’en donner les /tai¬
sons , et de nous tenln . à ce qu’en lugeAont les pensonnes deslnteAessées
comme dessus"

3 . Nous avons d ’autre part nie que nos alliez en eussent fait de leur costé

comme V. A. R. suppose et nous l ’avons convieê par nos lettres a nous les

dire , mais iusque à présent elle ne s ’en est point voulu expliquer . "

[ad ] 3. Nous soustlendAons aussy que ceux de Geneve en ont lait de leuA cos¬
té , ol ce avant les susdlctes peASonnes n ' ayant pas lugé Aalsonable de
debattAe ces polncts alllejuAS , ny de les AemettAe à ceux qui se declaAent
si InteAessées pouA celle Ville . "

4 . Nous luy avons mesme rappresenté qu ’elles ne sont pas à présumer ; puis

que jamais V. A. R. ne s ’en est plaint , encore qu ’elle ayt eu des occasions,

ou elle estoit necessement obligée a le faire , comme lors que nos dicts
1

alliez luy sont allé porter des plaintes a Turin de celles de ses offi¬

ciers , sur les quelles elle a répondu qu ’elle leur ordonnerait de bien

observer le dict traitté , et singulièrement en l ’an 1643 , et lors que les

envoyez de V. A. R. ont promis qu ’il leur seroit pourveu sur les dictes

plaintes , et s ’y sont obligez expressément par écrit a Lucerne en sep-
2

tembre 1667 ; et a V. A. R. un an apres [ gemeint 1668 ] , dont ils ont les

actes entre les mains , nul ne jugerà que nos dicts Alliez eussent fait

les Contraventions , et attentats que V. A. R. prétend qu ’elle n ’en ayt rien
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dit en ees rencontres , il parroistra au Contraire , que ceux qui luy font

soustenir qu 'ils en peuvent prouver de très considérables sans les dire

usent d 'adresse pour tenir en suspens le jugement du Monde et avoir pré¬

texte de continuer les leur , et tenir en souffrance nos dicts alliez de

Geneve . Jl parroistra moins vray semblable qu ’ils ayent contrevenus au

dict traitté à ceux qui scauront que leur terres de S . ^ Victor , et Cha¬

pitre , et plusieurs de leur souveraineté absolue estant encloses dans

celles de V. A. R. , et plusieurs particuliers possédons dans icelles , et

des biens , et des Métairies Vos Ministres , et officiers n 'auroient pas

manqué d 'en poursuivre en mesme temps la réparation , et qu 'en effect ils

se sont prevalees de cet avantage et ont donné des adjournements perso-

nels , et prononce des condemnations , confisactions , et amandes qu ’ils

ont souvent exécutées avec rigeur contre ceux de nos alliez possesseurs

des dicts biens sous des légers prétextes , et leur ont donné des fre-
p

queyttes occasions de plaintes vers M. le Commandant en Savoyé et V. A. R.
mesme à Turin . "

"[ ad ] 4 . Jl ast supaA ^lu da choAchaA la vAay samblabla sua  cas contAavantlo ns

palA qua nous an pAouvaAons an la [ oAma convanabla la Aaallta . Voua  dltas

qua Al allaA auAAant asta vaAltablas Moa  HinlAtAaA , at o[ [IcIoas  da Sa¬

voya n ' auAoyant paA manqua d ' an pouAsulvAa la AapaAatlon , at adjoutaz

qu ' llA ont donnaaA daA adjouAnamants pcAsonnals , at pAononcas daA Condam¬

nations . On [ aAa vola qu ' il y an a pHuslauAS sua coa  matlcAos , at qua coa

actoA [ait pati Ioa  MaglstAats pnauvant an rnosma tampA qua Ioa  ContAavan-

tlonA ont asta [ altaA , at qua l ' on  na tamolgna la Aassantlmant qui OAtolt

pouA Ioas  convanabla . Las Aaponsas donnaas paA [eue M. R. da  gloAflausa]
mam[ olna ] nostxa tAos honnonaa Varna at MaAa [ChAlstlna  d a

F A a n a a] l ' annaa 1643  duAant Aa Aaganca na poAtant aucun coup paA ca

qui a ' caî [ait ou à asta Aaconnu œpncA. L' on  na manqua pouAtant paA da

sa plalndAa  à aux da pluslauAA contAavantlons , l ' on  an [ lt da  meAma an

1641 , at quant aux ConfiaAoncas da l ' annaa 1668  la PAocuAauA ganaAal da

Savoya lauA an contta pluAlauAA , Vupan at Plttat [ gamatnt  Jean V u

Pan und KndAa P l c t a t , dla damallgan ] Vaputaz da Ganava Aa[usa-

Aant d ' aboAd d ’y AapondAa dlAantA qu ' ils n ’astolant pas convanu da tAalt-

taA dos gAla [s qui saAolant pAoposaz paA eaux da Savoya . an a [ [ act  Ils

AomplAant pouA Ioas  catta Con[ aAanca at sa a atlAOAant . Va manloAa qua

eaux da Ganava Imposant lo as  qu ’ils niant las plalntas , qui lauA ont

asta [ altos da Iouâa  ln [Aactlons , at Ioas  qu ' ils disant qua l ’on na las

î/y
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a paA CAcoutcz, et qu ' on n’a pou o[ [ cnt de [aÂAe tout ci , que ta AatAon
et la j'uuttcc voudAotent. "

5 . Ce qui se voit en la procedure qui fut donné contre eux en fait du dif¬

ferent concernant les maisons de Coursinge [ gemeint die Affaire de Cor-

singe von 1666 ] , les quelles nos Alliez ont finalement [ d . h . 1668 ] aban-

données par respect ayant consenti a la sentence de S . E . M. [ Ennemond]

de Servient [ =S e r v i e n , von 1648 bis 1676 o . Ambassador Frankreichs
3

in Savoyen ] , quoy qu ' ils puissent prouver par tittres autentiques leur

droit de souveraineté sur ces maisons ils ont acte de leur acquiescement

au bas de la sentence signé par le S . de S . Challier [ =S a i n t - C h a-

l i e z ] secrétaire de S . E . "

[ad] 5. blouà ni AcavonA pau commiH Ae putAAe dÂAi qu’outAi condamné du
Juge au quel on a' eut firntu aoaX abandoneA Aa couac paA fieupict commi
voua manquez qui ceux di Gimvi ont [ait , Citti Condamnation eut uni ptiiu-

vi tnAipfiochabli di l 'attintat commiu paA aux . di Gimvi et la motion
AÂttuéi au liiu di CouAAlngi, aua la quilli Ha n’ont pû movutAeA aucun
dAolt di AouviAatneté . "

6 . On peut adjouter encores à l ' exemple du quel nos Alliez nous ont informé

d ' un cas nouveau en la servante d ' un de leurs anciens Cytoyens que les

gardes ont saisies pour raison de·ce qu ' elle portoit du sel de Geneve en

la Maison d ' un son Maistre au Village de Tonnez [ =Thonex ] ou il en à usé,

et ses autheurs sans enrpeschement avant et depuis le traitte [ von Saint-

Julien vom Jahre 1603 ] , la quelle à esté detenue prisonnière à S . ^ Julien

des le 23 . février dernier iusques à la fin du mois d ’avril qu ’elle à

esté libérée et condamnée a payer des grands dépens avec amande , apres

cela on laisse à Juger a tout le Monde en quel estât sont nos dicts Al¬

liez , et si actions nouvelles ne se peuvent pas appeller oppressions , et

si dans cette souffrance de la quelle nous avons fait des grandes instan¬

ces , et prières par nos lettres V. A. R. de les délivrer , nous n ’avons pas

eu raison de dire , que l ’on sera contraint de traitter eux qui usent de

ces concussions , et Violences contre eux au préjudice du traittê comme

des Jnfracteurs de la paix , et perturbateurs du dict traitté.

On laisse aussy a Juger si quand les prétextes supposez de Contraventions

seroient véritables , les Sénats de V. A. R. - ont eu raison de soustenir

qu ’on doit mettre en question et Controverse la validité d ’un traitté per¬

pétuel , et si V. A. R. à eu le droit de faire la susdicte déclamation de

’n ' estre plus obligé à l ' observer . "
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"[ ad] 6 . La AZAvante dont voua [aiteA mention [ ut condamnez luAtemment quant

meAme Von dcut Ae neglen . aux aAtlcleA de S . '*' Julien paA. ce qu ' elle pofi-

toit du azJL  danA une maiAon au VlZlage de Tonnex , qui n ' eôt point de SZ'

VlctoA , et Chapitre , et ou l ' on ne pouvait pan conAequent uAen que de ce-

luy de noA GnenieAA, et leA [ onmalitez [aiteA pan ondne de JuAtice en

peuvent ny ne doivent paA . . . [ Ae] nommen concuAAionA et oppneAAionA

"7 . Les exemples que V. A. R. allégué de divers traittez 3 les quels une des

parties n ' à pas este obligé à l ' observer , lors que l ’autre y à contrevenu,

ne peuvent pas servir à son intention 3 par oe que la Justice iuge souvent

les loix 3 et ne se réglé pas par des exemples 3 qui ne sont pas tousiours

iustes , et si V. A. R. avoit nommez ceux des quels elle entend parler 3 on

feront voir par les Circonstances qu ’ils sont bien differents et esloig-

nez du Cas ou nous sommes . "

"[ ad]  7 . Noua tombonA d 'accofid avec voua que leA exemples n 'adjoutent bien

au dAoit , Ceux neantmoinA qui a' y con [ oAment entièrement , deA quelA azju-

lement nouA avonA ponté le latAAent paA d ’eAtne d 'un grand pnix , puiA

qu'iÂA en confirment VuAage , quoy qu ’11 a ne Aoyent paA neceAAatneA ou

la ralAon eAt évidente , comme au coa preAent , il Aéra fort facile d ' en

produire Ioaa qu'il le [ oudra , qui n ' en Aenont ny dlfferentA , ny éAlolg-

nez , Aelon que voua AuppoAez ceux , que nouA pouvonA alléguer.  J l nouA

Aerolt bien mal ai -Ae d ' en trouver qui falAAenti '. J voin qu ' au il y a deA

obligationA , Ai l 'une deA pantieA ne leA obAerve paA, l 'autne aye eAté

obligée avec juAtice de leA obAerver . "

”8 . Four ce qui coyicerne le Bastimeyit et Port de Bellerive puisque toute for¬

tification et Moyens tendent à favoriser une surprise sur une Ville sont

exclus : La veüe du lieu fait assez connoistre qu ' il est directement contre

les termes 3 et l ' intention du dict traittê 3 et l ' usage au quel on l ’à

desia employé en y tenant des gens armez 3 qui ont saisy par attentat des

batteaux de la part de V. A. R . iusques sur le bords appartenants a nos

voisins de ce coste du lac [ gemeint des Genfersees] 3 et tant d ' autres ac¬

tions avec les Vaisseaux Construits de forme extraordinaire 3 que l ' on y

tient j mettant en evidence 3 que c ' est pour un autre dessein que pour le

commerce 3 que l ’on à mis ce lieu en l ’estât qu ' il est 3 et qu ' on prétend

le mettre ainsy que nous l ' avons amplement remonstre a V. A. R. par nos

precedentes lettres . ”

"[ ad] S. Quant a la malAon de  8 ellerlve II n ' eAt paA beAoln d ’en cLùne pluA,

que no ua  avonA dit danA noAtre lettre du 12. novembre 1672,  elle eAt ex-
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posée a la veüe d ’un chascun , et VL ne faut qu ' avoir des yeux pour voir
qu ’il n ’y a ny fortification ny commencement de fortification , ny sittua-
tlon capable de le recevoir . 31 n’y à rien dans les articles de S .^ Julien
qui ayt Jamais pû empescher le Bastiment des Maisons rlere nos estais , et
l ’on ne peut recouvrir à l ’Intention supposée sans avoir des fondements
bien considérables dans ce , qui se trouve écrit . L' on y a tenu par fols
un[ e] douzaine ou quinzaine d ' hommes, lors qu ’on a menace de sortir de
Geneve a main armée pour venir brusler et démolir celle maison , Nous avons
toutes les preuves qu ' il faut de celà , et la chose mesme est si notoire
à tous ces quartiers qu ' elle n ' en à pas besoin . 31 n ’y à aucun particu¬
lier , a qui II ne soit permis de se mettre en estât de deffendre son bien
d ' estre brusler , mais ceux qui ont esté a Bellerlve estoyent plus tost
pour empescher un insulte de peu de personne couverte du prelexle d ’un
insolence de quelques vouleurs , que pour la deffendre contre une sortie
de la Ville , Celà estant impossible dans la folblesse [ ’. ] de la maison,
et le petit nombre de ceux , qui la gardaient , les quels avalent ordre en
ce cas de donner seulement la connaissance , et relation plus particulière
qu ’ils auraient pu de la maniéré , que l ’on se serait pris pour l ' attaquer
Quant aux batteaux nous croyons que c ' est perdre temps que d ' en dire plus,
que nous avons dit , et de monstrer que chacun le peut faire en la forme,
qui luy plalst pour l ’asseurance de la navigation , n ' estant que deux seu¬
lement qui n ’onftj jamais esté armez , et qui sont comme ceux que nous
avons ailleurs . Cà esté un artifice de ceux de Geneve de faire croyre que
l ’on pouvait avoir de soubcon des nostres , pendant qu ' eux en ont de plus
grandes , et armez.
Quant a ce que vous dites que l ' on à salsy par attentat de nostre part
des batteaux sur les bords appartenants à nos voisins , l ’affaire fut qu’ay¬
ant convenu avec M.^ [ Landeshauptmann und Landrat ?] de Valley pour oster
l ' abus , que commettaient les batteaux de charger de bois rlere nos estais
contre nos ordres , frelgnant [ '. ] de les avoir pris dans les leurs , que
leurs officiers demeurant à SGengoux [ =Salnt - Glngolf ] leurs ferolent
des certificats lors qu’ils en chargeraient dans le Valley , et à cette
fin il fut ordonné aux sujets de Valley de suivre la route accoustumée
et de monstrer leur certificat aux costez de nos estais , ce qui fut ob¬
servé sans contredlct ; Mais il arriva une fois , que l ’on decovritj '. ] un
batteau chargée de bois , lequel au Heu de continuer la route pris la
travverse pour descendre de l ' autre costé , les nostres donc passèrent

J
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pour le reconnolxtre et ayant reconnux que. lex battaMlexx extoyent de.
nox xujetx , et que le Batteau leur appartenait , llx crurent qu ' UL n ' ex toit
du mexme du bolx , et le ftrient repaxxex de deçà : Noua  dexapprovant [ !]
leux action poux ralxon du lieu ou II 6e trouvait a xcavolr Vlx a VIx de
Gentoux. [ =Genthod] , l ' on txouva que le bolx appartenait à un Vallexlen,
et que pax oubly , ou pax[ '.] expargner quelquex 6olz , l ' on avait pax paix
le certificat , qu ' on envoya putx prendre à S. /l  Gengouz et en xuitte l ' on
mix le batteau et tout ce qu ' il y avait dexxux en liberté voua voyez la
xubxtance de 1 ' affaire , et ce qui x ' exécuta xux le Champ, et xi l ' on noux
en eut fait dex plaintex , noux y en auxionx pouxveu auxxy promptement,
que noux 1 ' avouons avec franchise . "

"9 . V. A. R. nous permettra aussy de dire que le souvenir du temps passée et

les mémoires , que l 'on trouve dans les histoires , et les registres pub¬

lics nous apprennent que de puis le traitté de S . ^ Julien on à vescu en

paix , mais que au paravant du temps des Ser. mes  vos Trisayeul [ Herzog

Karl  III . ] , Bisayeul [ Herzog E m a n u e l Philibert]  et

Ayeul [ Herzog Karl Emanuell . ]  on a esté en des perpétuels

troubles , qui donnèrent lieu à la ropture , et guerre qui fut finelement [ ! ]
4

terminée par des Cantons Neutres [ gemeint GL, BS, SO, SH und AP] qui ont

fait le traitté de S . ^ Julien . Ce qui nous fait conclure que sans le dict

traitté il n 'y à point de paix à esperer , et ce qui nous convie a prier

derechef V. A. R. de considérer la conséquence , que tire apres soy la déc¬

laration qu 'elle à faite , qu 'elle n ’est plus obligée à l ’observer , et que

c ’est autant que de nous dire qu ’elle ne veut point de paix avec nous,
et nos dicts alliez . "

"[ ad] 9. Voua xouffrix .cz auxxy que noux rcpondXonx a cc que vaux dLLtex tou¬
chant le tempx paxxez , et lex memotrex que l ' on trouve danx lex hixtotrex , l
et danx lex Reglxtrex -, xl voua  prenez la peine de lex bien lire , et con-
xlderer , voua  y trouverez lex choxex bien dlfferentex de ce que voua  xup-
poxez : Voua  y rmarquez que le Vue Charlex  / 711 ./ le Bon mon Trixayeul,
du quel voua  parlez en premier Heu bien loin d ' avoir troublé , comme voua
xuppoxez le repox public en cex quartlerx , fut par voye de fait dexpoüll-
lé par lex Cytoyenx de Geneve, et leun amlx de ce qu ' il y poxxedolt lé¬
gitimement et ayant perdu en xultXe xex extatx de delà lex montx [ den Al-
pen gemeint ] H mourut [ 1553 - die ùJaadt ivar von Bern 1536 erobert mr-
den '. - ] avant que de xe remettre en terme de lex recouvrer , ny xe rextab-
llr danx la poxxexxlon de ce qu ' on avait Inluxtement uxurpê xux. luy : Noux

J
Vf
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vous alleguenlons des  preuve * bien clalnes de cette usunpatlon a ' U,  estait
du besoin ; danA l ' antlcle 5. ^ du Tnaltté  de Nyon$ [ait le pnemlen d ' octobre.
1589 entne le Vue Chanles Emanuel [I . J,  et la selgneunle [ =Schulthelss und
Rat] de Benne, danA le quel Beat Ludovic de Melunes [ =von  M ü l l n e n]
[ait ] Advoyen [ von Benn] , Abnaham de Gnand [ enlnd [ =von G n. a [ [ e n n. I e d] ,
Ludovic de Elack [ =von E n. I a c h] genenal deA Anmes de la dicte Selgneunle,

Vincent d ' AchHou [ [ en [ =V a c h a e l h o [ en .] Tnesonlen [ konknet : Welsch-
seckelmelsten ] , Ulnlok de BonAtenten [ =von BonAtetten]  Selgneun de
RelqueAten [ =Jegenston [] , et UnAlne [ =Untenen] , et Nicolas Manatel [ =M o n a-
t e l ] CommlAAalne genenxil deA eAtatA de Benne Veputez pan. elle , et munlA de
Convenable pouvoln dînent,  et declanenent ce qui Ault . V’autant que leA tnoub-
leA et leA guenneA ont eAte commencer pan leA CytoyenA de Geneve . . . s . ea
v 1 , 183 Pt . 56

CeA Aont touteA panolleA , et pantlcullenement leA AulvanteA nottamment la
nelntegnande du dlct Vldomat [Gen[A gemeint] , avouent que ledlct Vue ChanleA
iut deApoütllé , comme auAAy la declxmatlon de ne pnzAten aucun ayde à ceux
de Geneve au caa que le Vue ChanleA Emanuel Aon petit [Ha  voulu pounôulvne
AeA dnoltA meAmeA pan [once d ' anmeA. Quant au Vue Emanuel [Hlbent [Ha  du
dlct ChanleA le bon, et noAtne BHayeul apneA qu ' H Ae [ut glonleuAement ne-
mlA danA AeA eAtatA , H leA gouvenna paisiblement vint anA [ - Anspielung au[
den 1559 zmschen Fnanknelch und Spanien geAchloAAenen Fnleden von Cateau-
CambneAlA, ln welchem Savoyen Aelne von Fnanknelch besetzten Gebiete zunück-
enhlelt - ] lusques à Aon deces AanA nlen tenten pan la voye dos anmes contne
. . . Geneve. Jl ne Ae peut pas donc dîne qu ' H y aye ausAy eu des tnoubles aux
quantlens de Geneve dunant le Regne de noAtne . . . Blsayeul [diesen neglente
von 1553 bis 1580] selon que vostne lettne le suppose . Poun ce qui negande
le Vue Chanles Emanuel nostne Ayeul H est vnay qu ' H y à eu plusleuns hostl-
lltez entne luy et . . . Geneve; Mais H n ' est pas moins venltable que c ' est
la mesme ville , qui les à commence: Les Panolles suivantes de l ’antlcle 5 du
Tnaltté de Nyon cy dessus clttées en [ ont Indubitable [oy,  d ' autant que les
tnoubles et les guenn.es ont esté commencées pan les CytoyenA de Geneve contne
sa dicte Alt . a scavoln contne Chantes Em[ anuel ] avec lequel ce tnaltté [ut
annestée,  Ce sont les guenn.es qui commencenent en la mesme année 1589;  a la
[In  de la quelle le dlct tnaltté [ut signée . Jl appent pan la puis qu ' Emanuel
[Hlbent Pene, et Pnedecesseun de Chanles Emanuel mounut l ' année 1580  comme

H est evident dans l ' hlstolne , que . . . Chanles Em. â passé les hulct pnemlens
années de son Regne [ gemeint von 1580 bis 1588] sans Inquletten la ville de

-
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Ge.ne.ve., contre £a quelle . / 1 n'à pJtii £eô aAme.6 qu'apSieA qa'xZ en â ej>te.
provoqué, et i>a.nt> eeJtn ta tnanqvJJUjte awiott peut eA&ie tuAquej, a psie-
Aent . L'on ne doit donc peu, convenir, de ce que ponte \!o&tn.e tettne , a
écavoiA que du tmpb de nos TntsayeuZ, Btsayeui , et ayeut on à est en
des penpetuets tnoubtes avec . . . Geneve, et que ta tAanquÀJUtén'à este
qu'un efifiect des anttetes de S.* Jutten , sans les quels elle ne peut
subsiuteA , puisque de la pont de nostne Tntsayeul , et Bisayeul II ne
s 'est fiait aucun mouvement contAe la dicte Ville , et que nostne kyeul
l 'a laissé en n.epos tant qu'elle l 'a voulu avant que les anticles de S.^
Julien fussent fiaits . Vailtleuns le Tnaitté de VeAvins [159S  zwischen
FnankAelck und Spanien geschlossen ] au quel ceux de Geneve ont soukaitté
d'estne compnls suivant la dectanation d'H e n n. y 4. e Roy de finance,
et qui fiut confiiAmée peut fioit [ lJ bien estabtln le n.epos public , si ceux
de Geneve le desinent , et s 'ils ne le veulent pas , les Anticles de. S.^
Julien ne le peuvent pas asseuAeA. "

"10 . Mais à fin de monstrer l ' inclination que nous avons à la conserver , et

à vivre dans l ’amitié de V. A. E . nous sommes prests de nous entendre

amiablement sur les Contraventions au traittê opposées de part et d ' autre

si V. A. R. l ' agrée corme il semble qu ’elle le témoigné par sa derniere

lettre , Nous la prions très instamment que d ’autant qu ’elle peut prévoir

les longeurs d ’une negotiation par lettres , il luy plaist de donner au

plustost pouvoir à quelques uns des siens pour demeurer d ’accord avec

nous des moyens , et conditions necessaires pour celà , et suivre conse-

quement a l ’effect s ’il se peut d ’une si bonne oeuvre . D ’autant aussy

qu ’il ne seroit pas iuste , que cependant nos dicts Alliez fussent en

souffrance , il plaise à V. A. R. d ’ordonner que les poursuittes nouvelle¬

ment faites contre eux par ses officiers de Savoyê commencées de la sus-

dicte déclaration cessent , et soyent suspendus tant à l ’egard de l ’usage

de leur sel deffendu en plusieurs maisons dependentes de leurs Terres

de S . t Victor , et Chapitre , et tailles et dictes Terres , et pour leurs

biens anciens , et quelles ils ont estez de nouveau Cotisez , que pour la

liberté du commerce , Construction de Bellerive , et autres droits , et

privilèges en la jou [ is ] sance des quels ils sont troublez , et donner ord¬

re convenable pour celà à ses officiers.

V. A. R. le trouvera juste sans doute , et nous obligera à contribuer volon¬

tiers tout ce , qui dépendra de nous à l ’entretient d ’une bonne voisin-

ance , et correspondance , et priant Dieu . . .

y
T/ù
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Donnée et a nostre nom commun scellé du scél de nostres très chers alliez

et Confederez de . . . Zurrich le [ 29 . / ] 19 May de . . . 1675 . "

"[ ad] 10. Sam s ' arrmtcr ncantmolns d ’avantage , sur cm rc [lcctlons , et pour
vom [aire connolstrc ta sincérité de nostre Intention , non seulement
nom vom renouvelions l ' o[ [re , que nom vom avom [ait par nostre lett-
re du 28. [ evrier dernier a scavolr de remettre tout te dl [ [ erent à ta
connaissance , et au jugement dm personnm dmslntermsém , capabtm , et
de Constance , Mals pan. ce que vom mtez persuadez ou pan. ceux de Geneve
ou pan. dm ln [ormatlons peu venttabtm que vom avez eüm , que nos o[ [i-
clers de Savoyé [ ont prmentement dm poursulttm à 1 ’egard de Z’mage du
6et , dm taitlm , et de ta liberté du commen.ce , et autrm droits , et prl-
vttegm pretendm pan. ta Ville de Geneve sans bonne raison , nom consen-
tom , nom o[ [rons , et sommrn prmts de nom entendue pan. te Moyen de nos
Veputez à Chambéry ou tey promptement et sommairement sur tm che [s cy
dmsm exprimez , avec ceux qui auront ta mmme deputatton dm [ V] Cantons
[nämtlch ] . . . Gtarts , Bmle , Soteure , Scha [ [ome , et Appenzet à [In qu ' on
puisse connotstre sans detay si ceux de Geneve sont en sou [ [rance , et
s ' ils ont quetqum Imtm sujets de se plaindre , pendant qu ' on [ era le
Choix si l ’on l ’a pour agréable dm personnm dmlntermsêm , capabtm,
et de Confiance pour prendre connaissance de tout le dl [ [ erent , et Juger
aprm en avoir examiné convenablement tm raisons , Ce qui ne se pourra
peut mtre pm [aire si promptement qu ’on le soukaltterolt , C mt ce que
nom avons Jugé de rmpondre à vostre lettre du [29 . / ] 19. May  pmsée , qui
nom [ut apportée par Jean [ o u d r e vostre Curseur le 30 de Juin
suivant pour vom [aire voir la droitture de nos Intentions , nostre dmlr
du repos , et de la tranqullité publique , et l ' envie que nom avons de vom
donner en nostre particulier tout le Contentement , que l ’evldence de nos
raisons , et nostre réputation nom permettront . . .
Ve Rlvolm [ =Rlvoll ] le 19. Aomt 1673" .

1 ) Gesandtschaften Genfs nach Savoyen lassen sich u. a . für die Jahre 1666
(s . AH 22/16 ) , 1668 (s . AH 23/187 , '40/43 ) und 1667 ( s . AH 25/36 , 38/38,
44/156 und 47/107 ) nachweisen.

2 ) Neben dem mit dieser Angelegenheit betrauten Ambassadoren bei den kath.
Orten , Benoit II Cize , Marquis de Grés  y , wurde damals in der Person
von Francesco Mailet  eigens auch ein a . o . Ambassador zu den neugl.
Orten entsandt.

3 ) s . AH 40/43 4 ) s . EA V 1 , 1898 (Nr . 15)



5) s . ebenda 182 (Nr . 116)
6 ) Während der sonst ziemlich genau wiedergegebene Text hier in AH 62/58

" . . . serà permis aux diets Seigneurs [ Schultheiss und Rat ] de Berne les
prennant riere eux les chastier , ou demander a S . A. la permission " lautet,
heisst es in den gedruckten EA V 1 , 184 eindeutig ". . . les chastier ou en
demander ' à sa ditte Altesse la punition " .

Kopie . Von der sav . Ambassade in Luzern für den Statthalter von Stadt und Amt
Zug , Beat Jakobi.  Zurlauben , bestimmt . - AH 62 , 104 - 105 , 257 - 262
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